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« SNCF rapprochons-nous »,
nouvelle signature SNCF 

Période 1917-1927
Cette première décennie, au sortir de la Grande Guerre et de son lot de souffrances, voit la Fédération s’implanter
rapidement sur l’ensemble du territoire et déjà ses premières actions couronnées de succès : péréquation des
pensions, statut des retraités… Ce sont les débuts d’une longue quête du mieux vivre des cheminots retraités.

�Création de la FGRCF
25 novembre 1917, mairie du
6e arrondissement de Paris, 
se réunissent  des représentants 
de 22 associations, sociétés 
ou groupements locaux de
cheminots retraités auxquels 
se joignent 192 retraités isolés. 
Leur but, fonder une association
dont la mission serait « la défense
de tous les intérêts des retraités 

des chemins de fer, sans distinction
de réseaux ou de compagnies ».

�Les présidences
7 décembre 1917, Charles Kessler
devient le premier président de la
FGRCF. Suivront Maurice Poupart,
le 22 janvier 1920, puis  Émile
Feschote le 1er juillet 1920.
Georges Rosset prendra la 
relève le 26 septembre 1922. 

Dans le même temps, le député 
de Haute-Saône, Gaston About, 
est nommé président d’honneur de 
la Fédération en reconnaissance de
son soutien à la cause des retraités.

�Bulletin de la Fédération
Le mois de septembre 1920 voit la
naissance du 1er numéro du bulletin
de la Fédération nationale des
retraités des chemins de fer.

�Développement rapide 
de la fédération
En 1921, la Fédération compte 
déjà 200 groupements locaux 
en métropole et en Afrique du
Nord, 400 en 1924. Son action
couvre aussi les retraités 
des chemins de fer secondaires
dont la situation est encore plus
difficile.

Fédération Générale des Retraités des Chemins de fer de France et d’Outre-merCENTENAIRE

ANS

La FGRCF va bientôt
entrer dans sa 
centième année !

Marquet
Noël

président fédéral et directeur de la publication

“
99années se sont écoulées depuis le dépôt des statuts de notre

association à la préfecture de Police de Paris, le 7 décembre 1917,
par Charles Kessler son premier président. Enregistrée sous le

numéro 157679, la Fédération des retraités des chemins de fer français et
coloniaux verra son acte de naissance publié à la page 9991 du numéro 334 du
Journal officiel de la République française en date du dimanche 9 décembre 1917.

Quinze présidents, dont moi-même, se sont succédé depuis à la tête de notre
Fédération, qui a su traverser les pires épreuves découlant des deux guerres
mondiales. Nous avons pensé que le centenaire de notre organisation devait être
célébré de manière particulière. C’est pourquoi le Comité des sages (organisme
prévu par le règlement intérieur) a été missionné pour faire des propositions.
Après plusieurs réunions, il remettra ses conclusions au Conseil d’administration.
Nous ne manquerons pas alors de vous en révéler la teneur.

D’ores et déjà, il importe que cet anniversaire soit mis à profit, par les différents
échelons de notre association, pour mieux nous faire connaître auprès 
des retraités qui ne nous ont pas encore rejoints. Dans ce domaine, 
tous les adhérents peuvent apporter leur concours.

Ceci, notamment, en vue des élections pour le renouvellement des représentants
des retraités au Conseil d’administration de notre Caisse de Prévoyance et de
Retraite en 2018. Une occasion supplémentaire pour encore mieux nous
défendre contre les attaques dont les retraités font périodiquement l’objet.

Lorsque ces lignes paraîtront, le mois de décembre sera déjà entamé. C’est
l’occasion, pour moi, de vous souhaiter un joyeux Noël et de bonnes fêtes de fin
d’année, avec une pensée particulière pour ceux qui ne pourront pas profiter des
réjouissances du moment parce qu’ils sont seuls ou atteints par la maladie.


